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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-49988

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 24-49988

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-48535

Section 2 - Identification de l'acheteur

Troyes Champagne MetropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006925000013N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'accompagnement diverses pour les personnes de la Cité de l'emploi-.Intitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Il s'agit d'une procédure adaptée en application des articles L2123-1 Description succincte du marché : 
et R2123-1.3° du Code de la commande publique (services sociaux et autres services spécifiques). Le 
présent marché a pour objet la réalisation de prestations d’accompagnement diverses pour les 
personnes de la Cité de l’Emploi. Le contexte précis de la consultation est explicité en préambule du 
CCTP. Conformément à l’article L2113-10 du Code de la commande publique, la présente consultation 
est allotie comme suit : -Lot n°1 : Accompagnement des participants de la Cité de l’emploi à la 
réalisation d’interview de professionnels -Lot n°2 : Réalisation et montage de vidéos -Lot n°3 : 
Coaching collectif et individuel pour lever les freins du retour à l’emploi -Lot n°4 : Accompagnement 
de personnes sur la maîtrise du français pour l’examen du code de la route -Lot n°5 : Leçons de 
conduite -Lot n°6 : Accompagnement psychologique. Conformément à l’article R2113-1 du code de la 
commande publique, l’opérateur économique ne pourra pas soumissionner à l’ensemble des lots : L’
opérateur économique du lot 3 ne peut répondre au lot 6. L’opérateur économique du lot 6 ne peut 
répondre au lot 3. Conformément aux dispositions des articles L2125-1.1°, R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 
2162-13 à R. 2162-14 du Code de la Commande Publique, chaque lot donnera lieu, à la conclusion d’un 
accord-cadre mono-attributaire à bons de commande. Le titulaire de l’accord-cadre sera consulté, à 
chaque survenance d’un besoin, par le biais de l’émission de bons de commande, conformément aux 
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dispositions des articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique. En application de 
l’article R.2162-4-2° du Code de la Commande Publique, les prestations traitées à prix unitaires sont 
conclues pour les prix unitaires du bordereau des prix unitaires et dans la limite d’un montant 
maximum fixé comme suit : -Lot n°1 : Acc-.

Section 4 - Informations rectificatives

En application de l’article R.2162-4-2° du Code de la Commande Publique, les prestations 
traitées à prix unitaires sont conclues pour les prix unitaires du bordereau des prix unitaires et 
dans la limite d’un montant maximum fixé comme suit : -Lot n°1 : Accompagnement des 
participants de la Cité de l’emploi à la réalisation d’interview de professionnels : 50 000 € 
montant maximum annuel -Lot n°2 : Réalisation et montage de vidéos : 30 000 € montant 
maximum annuel -Lot n°3 : Coaching collectif et individuel pour lever les freins du retour à l’
emploi : 70 000 € montant maximum annuel -Lot n°4 : Accompagnement de personnes sur la 
maîtrise du français pour l’examen du code de la route : 7 000 € montant maximum annuel -Lot 
n°5 : Leçons de conduite : 8 000 € montant maximum annuel -Lot n°6 : Accompagnement 
psychologique: 16 000 € montant maximum annuel

26/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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